
RETOUR MENU 

SIGNALISATION VERTICALE 

Votre partenaire   
               SECURITE ROUTIERE 

LES PANNEAUX D’INDICATION 

RETOUR MENU 

Parc de  
stationnement 

Parc de 
Stationnement 

à durée 
limitée avec 
contrôle par 

disque 

Parc de  
stationnement 

payant 

Vitesse conseillée Fin de vitesse 
conseillée 

Arrêt d’autobus Arrêt de 
tramway 

Hôpital 

Circulation à 
sens unique 

Voie sans 
issue 

Priorité par  
rapport à la  

circulation venant 
en sens inverse 

Affectation des 
voies sur route 

transversale 

Voie de 
détresse 

Signalisation 
par voie 

Indication d’un 
emplacement 

d’arrêt d’urgence 

Ralentisseur de 
type dos d’âne 

(signal de position) 

Passage pour 
piétons : signal de 

position 

Traversée de 
voies de  
tramways 

Présence d’un 
péagiste 

Paiement par 
carte bancaire 

Paiement  
automatique par  

pièces de  
monnaie 

Retrait de ticket 
de péage 

Piste ou bande 
cyclable 

conseillée et 
réservée aux 

cycles à 2 ou 3 
roues 

Fin de piste ou 
bande 

cyclable 
conseillée et 
réservée aux 

cycles à 2 ou 3 
roues 

Aire piétonne Fin d’aire  
piétonne 

Stationnement 
réglementé pour 

caravanes et  
autocaravanes 

Fin de route à 
accès réglementé 

Route à accès 
réglementé 

Entrée 
d’autoroute 

Fin d’autoroute Paiement par 
abonnement 

Station de taxis 

Présignalisation 
d’une voie sans 

issue 

État membre 
de la 

Communauté 
Économique 
Européenne 

Indications 
diverses 

Paiement par 
abonnement 

Pour poids lourds 

Créneau de  
dépassement 

Créneau de  
dépassement 
avec 2 voies 

dans mon sens 
de circulation 

Réduction du 
nombre de 
voies sur 
chaussée 
séparées 

Section de route 
à une voie pour 

mon sens de 
circulation et 2 

voies pour 
l’autre sens 

Signalisation 
par voie 

Fin de 
créneau de 

dépassement 

PANNEAUX D’INDICATION RELATIFS AUX CONDITIONS DE CIRCULATION 

LES PANNEAUX D’INDICATION 
De forme carré ou rectangulaire ils donnent des informations pour l’ensemble des usagers de la route : piétons 
deux roues et automobilistes. 
Ils donnent des indications générales ou précises avec le suivi des directions. 

PANNEAUX D’INDICATION RELATIFS AU PARC DE STATIONNEMENT 

PANNEAUX D’INDICATION RELATIFS AUX USAGERS 

PANNEAUX D’INDICATION RELATIFS AUX ROUTES A ACCES REGLEMENTE 

PANNEAUX D’INDICATION RELATIFS AUX AUTOROUTES 

PANNEAUX D’INDICATION DIVERS 

Moyen de lutte 
contre l’incendie 

Poste de 
secours 

Poste d’appel 
d’urgence 

Cabine  
téléphonique  

public 

Issue de secours 
vers la droite 

Distributeur de 
billets de banque 

Informations 
relatives aux 
services ou 

activités 
touristiques 

Camping 
pour tentes 

Chambre d’hôtes 
ou gîte 

Auberge de 
jeunesse 

Emplacement 
pour pique-nique 

Toilettes ouvertes 
au public 

Gare auto/train 

Embarcadère 

Installations 
accessibles aux 

handicapés à 
mobilité réduite 

Poste de 
distribution de 

carburant 

Poste de 
distribution de 

carburant + GPL 
(gaz pétrole 

liquéfié) 

Restaurant ouvert 
7/7jours 

Hôtel ou motel 
ouvert 7/7 jours 

Débit de boisson 
ouvert 7/7 jours 

Station de  
gonflage gratuite 

Poste de 
dépannage 

Station de 
vidange pour 

caravane, car et 
auto- caravane 

Point de détente 

Installations 
diverses 

Jeux d’enfants 

Point de départ 
d’un circuit de ski 

de fond 

Point de départ 
d’un télésiège ou 

télécabine 

Gare de  
téléphérique 

Point de mise à 
l’eau  

d’embarcations 
légères 

Point de vue 

Point de départ 
d’un itinéraire 

pédestre 

Station de radio 
donnant des  

informations sur 
la circulation et 
l’état de la route 

Camping pour 
caravanes et  

autocaravanes 

Camping pour 
tentes,caravanes 

et 
autos-caravanes 

Issue de secours 
vers la gauche 

Les idéogrammes sont des symboles implantés sur certains panneaux d’indication ou de     
direction.  
 
Ils ont pour fonction d’annoncer des services accessibles aux automobilistes. 

PANNEAUX IDEOGRAMMES 

Entrée de tunnel        Sortie de tunnel 
   - Feux de croisement obligatoire 
   - Interdiction de faire demi-tour 
   - Interdiction de s'arrêter 
     (sauf zone d'arrêt d'urgence) 

Entrée de zone                    Fin de zone 
  de rencontre                     de rencontre 

      Début                          Fin 
de voie verte réservée à la circulation 
des piétons et des véhicules non  
motorisés 


